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AAVVAANNTT PPRROOPPOOSS

 Par rapport à l’ancien POS, le PLU, créé par la loi Solidarité et Renouvellement Urbains de décembre 2000, contient un document nouveau : le Projet d’Aménagement et de

Développement Durable, qui depuis la loi « Urbanisme et Habitat » du 2 juillet 2003 a été scindé en deux documents séparés : le Projet d’Aménagement et de Développement
Durable proprement dit, et les Orientations Particulières d’Aménagement.

Le PADD et les orientations particulières reflètent la vision du conseil municipal pour l’évolution du territoire communal dans les dix années à venir. Le code de l’urbanisme

laisse une grande liberté aux communes pour définir le contenu et le degré de précision de son PADD et des orientations particulières.

 Le PLU dans son ensemble, et en particulier le PADD, doit répondre aux objectifs de l’article L. 121-1 du code de l’urbanisme :

Les plans locaux d'urbanisme déterminent les conditions permettant d'assurer :

1º L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement de l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés aux

activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des paysages, d'autre part, en respectant les objectifs du développement durable ;

2º La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation

suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, notamment commerciales, d'activités
sportives ou culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics, en tenant compte en particulier de l'équilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de
transport et de la gestion des eaux ;

3º Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la
préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction des

nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des
pollutions et des nuisances de toute nature.
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11-- IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN

« Pré je fus, Ville je suis »
Ancien territoire à vocation agricole et de villégiature à la fin du XVIIIe siècle, le Pré Saint Gervais a subi les bouleversements engendrés par la croissance urbaine parisienne et l’édification des

fortifications -entraînant un grignotage de son territoire-, la révolution industrielle, les vagues de flux migratoire.
Un territoire atypique : Avec 70 hectares de superficie, le Pré Saint Gervais a la particularité d’être la plus petite commune d’Ile-de-France ; elle est de plus située au c!ur de la plus grande
agglomération européenne et limitrophe de Paris.

Aujourd’hui, la ville du Pré Saint Gervais s’engage dans le XXIe siècle avec l’ambition de poursuivre une croissance démographique modérée et de demeurer une ville dynamique, attractive et
accueillante pour toutes les générations……

Le Pré Saint Gervais …

 une ville à part entière
Mettre en  uvre un projet urbain qui permette au Pré Saint-Gervais de continuer à demeurer une ville à part entière malgré le caractère exigu de son
territoire.

 une ville qui conserve son identité
Faire en sorte que chacune des orientations d’aménagement contribue à conforter, à améliorer la ville et la vie de ses habitants tout en conservant au territoire

du Pré ce qui en fait son identité et ceci à tous les niveaux : urbain, social, cadre de vie…

 une ville qui tisse des liens avec les territoires voisins
Inscrire les évolutions futures dans une démarche intercommunale volontariste.

 une ville durable
Elaborer un projet de ville autour des éléments fédérateurs du développement durable.
La prise en compte du développement durable signifie que la définition des orientations doit intégrer 3 objectifs :

• L’efficacité économique : replacer le développement des activités au service des besoins des habitants, en privilégiant la création d’emplois et le respect de

l’environnement.
• L’équité sociale : donner à tous, et prioritairement aux plus démunis, l’accès aux biens et services répondant à leurs besoins et en réduisant les inégalités

sociales ;
• La protection de l’environnement : par l’utilisation minimale des ressources naturelles et par la lutte contre les pollutions.

A ces dimensions du développement se superposent les principes de mise en oeuvre du développement durable, notamment :
• La prise en considération des générations futures

• Le principe de précaution
• Le principe de participation
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Le Pro j e t de t e r r i t o i r e du Pré Sa in t Gerva i s do i t ê t r e :

- Un projet urbain qui préserve les ensembles bâtis de qualité, qui met en oeuvre les outils nécessaires à la requalification urbaine des

secteurs et des îlots dégradés, un projet urbain qui conforte le centre ville en lui dessinant de nouvelles limites cohérentes, fonctionnelles et

qualitatives

- Un projet humain qui prenne en compte les besoins et les attentes des habitants. Il s’agit prioritairement du logement mais, au-delà, de

traiter l’ensemble des thèmes qui construisent le quotidien de chacun des Gervaisiens : les équipements, les services, les déplacements, les espaces

verts, les commerces, l’emploi, le développement économique…

L’évolution démographique envisagée pour les prochaines années s’inscrit dans la continuité de celle que la ville a connue depuis 10 ans, à savoir

une croissance annuelle moyenne de 0,76%. Le nombre d’habitants en 2006 était de 17 240, il devrait s’établir autour de 19 200 en 2020.

Parallèlement, le nombre de logements était de 8 606 en 2006 ; pour permettre cette évolution démographique et compte tenu de la légère hausse

du taux d’occupation par logement (1,97 personnes en 1999 ; 1,99 en 2006) qui devrait ensuite se stabiliser autour de 2 personnes en 2020, 65

logements supplémentaires environ devront être construits en moyenne chaque année, ce qui correspond à un parc total de logements de l’ordre de

9 580 en 2020.

- Un projet durable, le développement durable s’inscrit comme principe directeur du projet. Chacun des éléments qui le constitue intègre le

volet développement durable qu’il s’agisse des aspects économiques, sociaux ou environnementaux. Projet urbain et projet humain ne font qu’un

seul et même projet. Chaque orientation doit répondre aux besoins actuels et conserver sa légitimité dans le temps.



P.L.U. de la Commune du Pré Saint-Gervais – Projet d’Aménagement et de Développement Durable

Espace Ville –Mai 2009 6

22-- LLEESS OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT AA LL’’EECCHHEELLLLEE DDUU TTEERRRRIITTOOIIRREE

Les orientations d’aménagement se déclinent selon trois axes :

o Mettre en valeur le cadre de vie du Pré Saint-Gervais

o Proposer des solutions d’avenir aux besoins actuels et futurs des Gervaisiens

o Favoriser l’ouverture du Pré Saint-Gervais

A l’intérieur de chacun des axes, les orientations qui participent à l’élaboration d’un projet de ville durable sont identifiées de manière

spécifique sous l’intitulé « Construire une ville durable ».
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22--11 MMEETTTTRREE EENN VVAALLEEUURR LLEE CCAADDRREE DDEE VVIIEE DDUU PPRREE SSAAIINNTT--GGEERRVVAAIISS

a. Valoriser le cadre bâti

Le cadre bâti constitue un élément important du cadre de vie, c’est pourquoi sa valorisation est un objectif du PADD. Le diagnostic a

mis en évidence la diversité urbaine et architecturale présente dans la ville. Il s’agit donc de décliner des orientations d’aménagement

adaptées aux différentes situations existantes, mais aussi aux constructions à venir, qui contribueront à constituer le cadre de vie de

demain.

 Préserver, protéger, valoriser le patrimoine urbain et architectural de la ville

! Conforter la protection des éléments protégés au titre des monuments historiques et des sites par une mise en valeur des espaces publics, un encadrement des
évolutions urbaines et architecturales à leurs abords

! Repérer les éléments du patrimoine bâti

 Conserver et valoriser les constructions ou parties de constructions les plus remarquables.

 Préserver et mettre en valeur les ensembles urbains de qualité constituant un élément du patrimoine communal et contribuant à créer l’identité de la ville : la Villa du

Pré, les sentes du Trou Morin et des Cornettes, la Villa des Lions…

Une orientation particulière d’aménagement, accompagnée d’un cahier de recommandations architecturales, urbaines et paysagères met en  uvre cette orientation.

 Conserver une diversité des formes urbaines dans la partie nord de la ville

! Mettre en place des règles d’urbanisme qui tiennent compte de la diversité des fonctions et des tissus urbains présents dans la ville, tout en intégrant des

possibilités d’évolution

Ateliers, logements, dépendances, etc. s’entremêlent au sein des îlots, notamment au Nord de la commune. Au-delà de la mixité des fonctions, la diversité des formes urbaines est

aussi un élément qualitatif du cadre de vie gervaisien qu’il convient de préserver.

L’objectif est de conserver dans ces secteurs une diversité des formes urbaines dans le cadre d’une évolution qualitative et durable.
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 Définir une identité urbaine cohérente pour les secteurs constituant les franges du territoire. Le découpage du territoire communal a créé en
plusieurs lieux des configurations très particulières où les limites entre la commune et les territoires voisins ne sont pas claires, voire sont contraires à la logique (la
piscine du Pré est par exemple située sur le territoire de la ville de Paris). Chacun de ces secteurs fait l’objet d’une attention particulière, afin de mettre en place les

conditions d’une évolution qualitative maîtrisée aussi bien en termes de bâti que d’espaces publics.

! Marquer les entrées dans la ville mais créer des portes facilement franchissables pour les piétons et les vélos

! Assurer une cohérence des règles d’urbanisme sur les secteurs de frange en limite avec Pantin et Les Lilas

! Créer des liens urbains forts et qualitatifs avec Paris. Aménager, en concertation avec la ville de Paris, les différents espaces de transition, notamment à la Porte
des Lilas et vers la Porte Chaumont en particulier.

 Poursuivre la requalification et la réhabilitation des ensembles d’habitats locatifs sociaux

! Engager une démarche globale de requalification de ces ensembles en complément des projets de rénovation de la Cité Jaurès et des immeubles collectifs de la

Cité Henri Sellier.

Ces interventions urbaines et architecturales s’inscriront dans une démarche sociale, traitant notamment de la question de la qualité fonctionnelle des

logements, leur adaptation aux besoins et aux attentes des locataires ainsi que la maîtrise des charges locatives.

 Promouvoir une architecture contemporaine de grande qualité en cohérence avec le cadre bâti dans le contexte d’une démarche de

développement durable et de maîtrise des impacts environnementaux pour toutes les constructions nouvelles. Le cadre de vie se construit
au jour le jour.

! Donner des directions fortes pour les évolutions futures, les ensembles urbains et bâtis qui vont ici et là dans la ville venir modifier, requalifier certains espaces
et îlots dégradés ou mutables.

 Améliorer l’aspect extérieur des constructions

! Mettre en oeuvre l’obligation de ravalement des façades en lançant la procédure dés le Conseil Municipal du 15 décembre 2008

! Informer et accompagner les pétitionnaires dans leurs démarches de travaux grâce au cahier de recommandations architecturales, urbaines et paysagères
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b. Apporter des respirations dans une ville dense

Le territoire gervaisien est aujourd’hui entièrement urbanisé. L’enjeu des évolutions à venir dans le cadre du projet urbain est de donner

une place nouvelle et qualitative aux espaces publics, aux espaces verts, aux plantations et, plus largement, à tous les éléments permettant
d’offrir des espaces de respiration, d’ouverture, de perspective et, d’ambiance urbaine qualitative.

 Créer un « fil vert » à travers la ville qui permettra au végétal d’être très présent dans la ville.

! Il assure, par une succession d’aménagements ponctuels, une liaison végétale entre les différents espaces verts actuels et futurs, les espaces publics et favorise
les circulations douces à l’intérieur de la ville et vers les communes voisines. Il marque chacune des entrées dans la ville à sa manière et court d’une rue à

l’autre, de l’école à la bibliothèque, d’un espace vert au suivant, …

! Requalifier l’ensemble des espaces verts existants et notamment les squares Sellier et Salvador Allende

! Intégrer la création de nouveaux espaces verts dans chacun des projets d’aménagement urbain d’envergure, au sein de la ZAC Deltéral, dans l’îlot de
l’immeuble Yvoire…

! Diversifier les différentes possibilités d’usage pour les espaces verts à l’échelle de la ville : jardins, squares pour enfants, jardins partagés, … et offrir aux
Gervaisiens des lieux adaptés aux usages de chacun et permettant une cohabitation harmonieuse entre les habitants.

! Réaliser des aménagements permettant aux cyclistes de circuler en toute sécurité

Une orientation particulière d’aménagement complète et développe les objectifs du PADD sur ce thème.

 Identifier les secteurs et les îlots qui nécessitent une requalification et définir, pour chacun d’eux, un projet de renouvellement urbain.

Inclure dans le parti d’aménagement de ces restructurations urbaines la réalisation de plantations et d’aménagement participant à la

constitution du fil vert..

Les orientations particulières d’aménagement permettront de mettre en uvre cette orientation.

 Favoriser la végétalisation des bâtiments (façades, toitures, terrasses) dans les opérations d’aménagement menées sous maîtrise

publique

 Prendre en compte la sécurité des personnes et la pérennité des installations dans tous les projets d’aménagement.

! Aménager l’espace public afin qu’il réponde aux différentes attentes de la population : enfants, personnes âgées, personnes à mobilité réduite…
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c. Favoriser la diversité des fonctions urbaines

Comme les territoires voisins, le Pré Saint-Gervais a v,u et voit encore, son tissu industriel disparaître. Un enjeu très important pour les

années à venir consiste à conserver une double diversité : diversité des fonctions et diversité des formes urbaines.

 Conserver au Pré Saint Gervais une part significative d’activités et ne pas transformer la ville en ville dortoir

! Favoriser la diversité des fonctions urbaines. Même si un nombre important d’entreprises a quitté le territoire communal, la ville conserve encore aujourd’hui

un tissu économique. Il convient d’inscrire la mixité des fonctions en tant qu’enjeu du développement durable de la ville.

! Pérenniser les activités existantes. Les petites activités industrielles et artisanales, qui, par leur localisation, leur secteur d’activités et leur mode de

fonctionnement, sont tout particulièrement adaptées dans la ville, doivent pouvoir continuer à exister dans la ville.

 Identifier les secteurs géographiques présentant un potentiel de développement économique compatible avec le tissu urbain et les

caractéristiques fonctionnelles (accessibilité et desserte) de la commune

Aujourd’hui, les possibilités de développement économique dans la commune sont limitées pour plusieurs raisons et, notamment, la faible taille du territoire, sa très
faible disponibilité foncière, l’absence de desserte directe en transports en commun lourds (métro, train, RER, tramway) et la concurrence avec les autres communes.

! Repérer les terrains qui, par leur localisation (distance des transports en commun, desserte automobile), leur taille et leur environnement présentent un potentiel
économique réel. Les règles d’urbanisme définissent pour ces terrains les conditions de mise en place des activités économiques.

 Favoriser l’installation d’activités qualitatives pour le cadre de vie et l’image de la commune (bureaux et PME, services, activités
artistiques et activités liées à l’audiovisuel, etc.…) et prévoir la création de locaux polyvalents dans des sites présentant des caractéristiques appropriées
(accessibilité et desserte en transports en commun notamment).
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d. Prendre en compte l’environnement dans la réalisation des projets

 Intégrer la démarche environnementale dans le programme de tous les projets d’aménagement

 Mettre en place une collecte des déchets 3E (déchets électriques, électroménagers et électroniques) et des déchets verts

 Inciter à la mise en place de dispositifs utilisant les énergies renouvelables

 Améliorer la gestion des eaux pluviales

! limiter les écoulements en favorisant une rétention à la parcelle

! séparer à la parcelle les réseaux d’eaux pluviales, d’eaux usées et d’eaux industrielles

 Promouvoir la maîtrise de l’énergie

 Favoriser une architecture durable prenant en compte un maximum de critères de Haute Qualité Environnementale

Construire une ville durable

Développer l’utilisation des énergies renouvelables

Promouvoir le développement des projets HQE

Valoriser les éléments du patrimoine témoins de l’histoire de la

ville pour les générations futures

Maintenir un tissu économique dans la ville permettant de

rapprocher l’emploi du lieu de vie

Elaborer un Agenda 21

Etablir un bilan carbone
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22--22 PPRROOPPOOSSEERR DDEESS SSOOLLUUTTIIOONNSS DD’’AAVVEENNIIRR AAUUXX BBEESSOOIINNSS AACCTTUUEELLSS EETT FFUUTTUURRSS DDEESS GGEERRVVAAIISSIIEENNSS

Le caractère dense de la ville nécessite de maîtriser son évolution. Dans les années à venir, la croissance démographique doit s’envisager

dans la continuité de celle que la ville a connue depuis 10 ans, à savoir une croissance annuelle moyenne de 0,76% ce qui correspond à une

population d’environ 19 200 habitants à l’horizon 2020. Cette évolution souhaitée induit un rythme moyen de construction d’environ 65

nouveaux logements chaque année ; elle devra également prendre en compte les besoins supplémentaires d’équipements.

Cet axe du projet s’articule autour de deux priorités : d’une part la réponse aux besoins actuels et futurs, et d’autre part la volonté affirmée
de rechercher des solutions intégrant les critères du développement durable.

a. Améliorer la qualité de l’habitat et diversifier l’offre de logements

Les besoins en logements sont nombreux, la pression foncière de plus en plus marquée, et le coût de l’immobilier se rapproche de celui de

Paris.

Le parc de logements actuel est diversifié ; pour autant, il ne répond pas à l’ensemble des besoins et ne crée pas toutes les conditions favorables

à l’existence d’un parcours résidentiel. Le parc social est important mais, pour partie, ancien et d’un faible confort. Quant au secteur du

logement libre , il est de plus en plus cher et peu accessible aux Gervaisiens.

L’enjeu pour les années à venir est de conforter le parc de logements afin de garantir les conditions de la préservation de la mixité et de la

diversité sociale qui caractérisent aujourd’hui le Pré Saint-Gervais.

 Lutter contre toutes les formes d’habitat indigne et de mal-logement, notamment le logement insalubre

! S’appuyer sur le Contrat Urbain de Cohésion Sociale

! Mettre en  uvre un dispositif visant l’éradication de l’habitat indigne

 Favoriser la réhabilitation des logements

! Intégrer dans la démarche de projet la qualité fonctionnelle des logements, leur adaptation aux besoins et aux attentes des occupants ainsi que la maîtrise des
charges, notamment les charges locatives pour les logements sociaux.
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 Favoriser une meilleure maîtrise de l’évolution du parc de logements en garantissant une offre mixte et adaptée aux besoins des

Gervaisiens

! Identifier les terrains mutables pouvant accueillir de nouveaux logements

! Encadrer leur évolution, quantifier la construction des futurs logements dans le cadre des opérations de renouvellement urbain

! Préserver la mixité sociale et répondre aux objectifs du SDRIF

 Maintenir la part de logements sociaux actuelle

 Imposer une part de 30% de logements sociaux à réaliser dans le cadre d’opérations nouvelles à partir de 1500 m² de SHON, pour répondre à la

demande née de la diminution globale du nombre de logements sociaux dans la commune consécutive à l’agrandissement de la taille des logements
dans les opérations de réhabilitation et de requalification

 Diversifier l’offre de logements sociaux afin de faciliter les parcours résidentiels et l’adapter à la diversité des situations. Inciter les bailleurs à réaliser
des logements intermédiaires

 Participer aux efforts de la régions en matière de réalisation de logements en visant la réalisation de 65 nouveaux logements par an.

b. Moderniser et diversifier les équipements présents sur le territoire

 Poursuivre la requalification des équipements anciens, notamment dans le domaine scolaire.

 Réhabiliter la salle Jacques Prévert pour en faire un pôle culturel de la ville

 Regrouper les différents ateliers et garages de la Ville.

! Explorer les possibilités de relocalisation.

 Intégrer le coût de maintenance des bâtiments dans les réflexions sur l’opportunité de constructions ou de réhabilitations
d’équipements.

 Créer un lieu d’accueil et de loisirs dédié aux jeunes Gervaisiens, rue Jules Jacquemin.
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c. Maintenir une offre commerciale diversifiée

L’activité commerciale se répartit essentiellement autour de deux pôles : le centre commercial Babylone et le centre-ville. Globalement, le

tissu commercial est fragile. L’arrivée d’une nouvelle surface commerciale dans la ZAC Deltéral devra jouer un rôle de redynamisation et

développer une attractivité pour les habitants riverains de Paris.

 Redéfinir les limites d’un centre ville ayant vocation à accueillir prioritairement des commerces en pied d’immeuble. Il s’agit de passer
du centre-ville linéaire aux abords de la rue André Joineau à un centre-ville élargi qui se développe rue Danton jusqu’à la poste et rue Sémanaz jusqu’à la nouvelle

surface commerciale. La requalification urbaine du carrefour à l’angle des rues d’Estienne d’Orves et Gabriel Péri participera à la reconquête du centre-ville.

! Valoriser le paysage de la rue par l’aménagement des espaces publics et le traitement qualitatif des vitrines et des enseignes. Pour ce faire, une charte

d’aménagement des vitrines et des enseignes sera élaborée

! Interdire dans les rues commerçantes principales le changement de destination des commerces en une autre destination

 Mettre en valeur les espaces publics par des aménagements qualitatifs

! Favoriser les flux le long des axes commerciaux en accordant une place privilégiée aux modes doux, avec une attention particulière portée sur les circulations
piétonnes

! Redéfinir de nouvelles modalités de gestion du stationnement

! Améliorer la signalisation

d. Donner la priorité aux modes doux en matière de déplacements dans la ville

 Faire des modes doux une priorité absolue

! Renforcer la qualité des cheminements pour les piétons, les vélos et les personnes à mobilité réduite, notamment par la mise en place d’une liaison végétale (fil

vert) et faciliter l’accessibilité de chacun à tous les équipements de la ville

! Imposer la création d’espaces permettant de garer les vélos dans les nouvelles constructions

 Améliorer la qualité de l’air, lutter contre les nuisances sonores et contre l’effet de serre par le développement des modes de

déplacement alternatifs à la voiture
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 Traiter la cohabitation entre circulation de transit et vie quotidienne des Gervaisiens par le réaménagement des grands axes

 Poursuivre la réflexion sur la gestion du stationnement

! Examiner les différentes possibilités pouvant être mises en  uvre et capables de répondre aux besoins actuels et futurs, de manière à apporter une réponse

concrète à la question du stationnement sans pour autant aller à l’encontre de l’objectif prioritaire de développement des modes doux et des transports en
commun. Parmi les pistes de travail, doivent être abordées la question du stationnement payant ou la création d’une zone bleue

! Réaliser un nouveau parking public souterrain en centre-ville

! Etudier les modalités de réutilisation des parkings des ensembles collectifs sociaux aujourd’hui fermés

! Revoir le stationnement public dans la ville pour fluidifier le stationnement à proximité des commerces

Construire une ville durable

Par la diversité et la qualité des logements, maintenir les

conditions de la mixité sociale

Répondre aux besoins des plus démunis par l’éradication du

logement insalubre

Réduire l’émanation des gaz à effet de serre en donnant la

priorité aux modes doux de déplacement
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22--33 FFAAVVOORRIISSEERR LL’’OOUUVVEERRTTUURREE DDUU PPRREE SSAAIINNTT--GGEERRVVAAIISS

La taille du territoire, les liens avec les communes voisines de Pantin, des Lilas et de Paris constituent des enjeux importants dans le projet

de territoire communal. Le projet de territoire apporte des réponses internes mais il se construit également dans une logique de partenariat

et de cohérence territoriale plus large et en priorité avec les communes limitrophes.

a. Donner la priorité à l’accès aux transports collectifs et aux modes doux

 Assurer, en partenariat avec les communes voisines des conditions d’accès agréables et sécurisées aux équipements de rayonnement

intercommunal ainsi qu’aux transports en commun (station de métro Le Pré Saint Gervais et futures stations de tramway en particulier).

 Mettre en cohérence avec les communes limitrophes de Pantin, des Lilas et de Paris la signalisation automobile permettant de

réduire la circulation de transit, simplifier les déplacements automobiles et en limiter l’impact dans la ville.

b. Favoriser une réflexion commune en matière de développement économique

 Inscrire le projet économique de la ville dans une démarche de qualité du cadre de vie à travers des aménagements à taille humaine.

 Inscrire le développement économique du territoire dans une démarche de projet intercommunal.

 Favoriser l’accueil d’activités tertiaires
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c. Renforcer les liaisons vers les équipements et parcs environnants

 Organiser une complémentarité en intégrant à la fois la taille du territoire et les possibilités offertes en lien avec les communes

voisines. Le petit territoire du Pré ne peut accueillir l’ensemble des équipements nécessaires à la diversité des besoins et des attentes légitimes de ses habitants. Les
communes voisines disposent aujourd’hui, ou disposeront demain, d’équipements d’échelle intercommunale ou, pour le moins, plus large et plus étendue que le quartier
dans lesquels elles se situent.

 Travailler à l’échelle intercommunale sur la mutualisation de certains équipements et surtout la réalisation d’équipements en accord avec la
réalité des besoins et des possibilités financières de construction et de fonctionnement de la collectivité, dans une logique de développement durable. Tout projet

d’équipement nouveau devra s’examiner au regard de son coût global et de la prise en compte du développement durable (les caractéristiques de haute qualité
environnementale de la construction et son bilan énergétique).

 Permettre aux Gervaisiens d’accéder aux parcs et espaces verts des communes voisines. Développer le caractère vert de la ville, la
requalification des squares existants, la création de nouveaux espaces verts sont des objectifs à l’échelle de la ville. Pour autant, l’offre globale accessible et utilisable

par les Gervaisiens doit s’ouvrir et intégrer les parcs et espaces verts des communes voisines. Pour cela, il convient de traiter les liaisons et les accès vers ces espaces.

 Mettre en réseau nos équipements publics avec ceux des communes voisines :

! Faciliter l’accès des Gervaisiens aux équipements des communes limitrophes : le théâtre du Garde Chasse aux Lilas, le Centre National de la Danse, le Ciné
104 et le stade Charles Auray à Pantin, les salles de la Villette, le stade Jules Ladoumègue et l’équipement culturel de la Porte des Lilas à Paris…
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Construire une ville durable

Développer une démarche partenariale, clé d’entrée d’une
indispensable cohérence dans la démarche de projet à l’échelle

du territoire

Agir de manière volontariste pour le développement et

l’utilisation des transports collectifs

Inscrire le maillage d’itinéraires doux dans une cohérence

territoriale bien plus large

Travailler en partenariat sur les possibilités de mutualisation

des équipements et d’usages partagés
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